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Vu le décret n° 2001-42 du 24 janvier 2001 portant nomination des 
membres du Gouvernement tel que modifié par le décret nO 2002-116 
du 25 février 2002 ; 

Vu le décret nO 2000-795 du 2 novembre 200Ô portant attribution des 
membres du Gouvernemem ; 

Vu le décret n° 2001-12 du 3 janvier 2001 portant organisation du 
ministère de la Santé publique; 

Vu l'arrêté n'120 MSP. CAB. DGPS. DPM.du 7 juin 2002 fixant 
les atrributions. l'organisation et le fonctionnement de la direction 
de la Pharmacie et du Médicament; 

Vu la lettre n' 5577 MSP. DPM. 01 du 27 novembre 2001 de 
Monsieur le Ministre de la Santé publique autorisant Monsieur le 
Pharmacien N'CHO Séka Théodore à créer une officine de pharmacie à 
Sinfra; 

Vu la conformité du dossier présenté par Monsieur le Pharmacien 
N'CHO Séka Théodore. en vue d'obtenir une licence pour créer une 
officine de pharmacie à Sinfra sur le lot n° 118 îlot 290; 

Vu l'arrêté n' 288 MSP/MEFPPS. du 13 mai 1977 portant 
établissement des horaires d'ouverture des officines privées de 
pharmacie et organisation d'un service de garde ; 

Vu l'avis favorable du Conseil national de l'Ordre des Pharmaciens 
n' 294 CNIPIMY/al/02 du 17 mai 2002. 

ARRETE: 

Article premier. - La licence n' 523 est accordée à 
Monsieur le Pharmacien N'CHO Séka Théodore pour la 

création d'une officine de phannacie à Sinfra sur le lot n' 118 

îlot 290. 

Art. 2. - La présente licence est personnelle, incessible et 

intransmissible notamment, en cas de décès du pharmacien 

titulaire. Elle devient caduque si, dans un délai de six mois à 

compter de la date de signature du présent arrêté. l'officine n'est 

pas ouverte au public. 

Art. 3. - Après l'ouverture de l'officine au public, l'intéressé 

doit en faire la déclaration, dans un délai d'un mois auprès du 

Ministre de la Santé publique sous le couvert de la Direction 

de la Pharmacie et du Médicament. 

Art. 4. - Aucun transfert n'est envisageable avant un délai de 

cinq années à compter de la date d'ouverture de l'officine au 

public, confom1ément à la réglementation en vigueur. 

Art. 5. - L'intéressé est tenu de respecter scrupuleusement les 

dispositions de l'arrêté n' 288IMSPIMEFPPS du 13 mai 1997 

portant établissement des horaires d'ouv.e'rrure des officines 

privées de phannacie et organisation d'un service de garde. 

Art. 6. - Le présent arrêté qui prend effet pour compter 

de sa date de signature sera publié au Journal officiel de la 

République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 19 juillet 2002. 

Professeur ABOUO-N'DORI Raymond. 

• 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

DECRET li' 2002-359 du 24 juillet 2002 portGnt créatioli, 
organisation et fonctionnement de l'Office ivo;,'iell des Parcs 
et Réserves. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 

Sur rapport conjoint du ministre de l'Environnement et du ministre de 
l'Economie et des Finances, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 2002-102 du Il février 2002 relative à la création. 
à la gestion et au financement des parcs narionaux eL des réserves 
naturelles; 

Vu la loi n° 98-388 du 2 juillet 1998 fixant les règles générales 
relatives aux établissements publics nationaux et portant création de 
catégories d'établissements publics et abrogeam la loi nO 80- 1070 du 
13 septembre 1980 : 

Vu le décret n° 66-427 du 15 septembre 1966 ponant répartition du 
produit net des amendes, confiscations, restitmions. dommages-intérêts. 
contrainres et transactions en matière de police forestière: 

Vu le décret n° 98-716 du 16 décembre 1998 portant réforme des 
circuits et des procédures d'exécution des dépenses el des recenes du 
budget général de l'Etat, des comptes spéciaux du trésor. et mise en 
œuvre du système intégré de gestion des finances publiques; 

Vu le décret nO 2001-42 du 24 janvier 2001 portant nomination 
des membres du Gouvernement rel que moditié par le décret n° 2002-116 
du 25 février 2002 ; . 

Vu le décret nO 2001-91 du 11 février 2001 portant attributions des 
membres du Gouvernement; 

Le Conseil des'ministres emendu. 

DECRETE : 

HTREI 

Dispositions générales 

Article premier. - Il est créé un établissement public 
de type particulier dénommé « Office ivoirien des Parcs e[ 

Réserves» en abrégé O.LP.R., ci-après dénommé dans le 
présent décret « l'Office ». 

L'Office est régi par les dispositions législatives et régJe­
mentaires en vigueur. 

Art. 2. - Le siège de l'Office est fixé à Abidjan. 

Art. 3. - L'Office a pour mission. sur l'ensemble des parcs et 
réserves sur lesquels il exerce son autorité, notamment; 

1. - La gestion de la faune, de la flore, et de leur biotope qui 
en constitue le fondement ~ 

2. - La gestion du patrimoine foncier qui constitue l'assise 
de la faune, la flore et les plans d'eau; 

3. - L'exercice de la police administrative et judiciaire ,. 
confOlmément à la loi n' 2002-102 du II février 2002 susvisée: 

4. - La mise en œuvre d'une politique de gestion durable 
par la promotion des acti vités légalement permises en fonction 
de la nature juridique du parc ou de la réserve considérée et 
de sa zone périphérique; 

5. - Le cas échéant, la coordination ou la réalisation des 
études nécessaires à la création, à l'extension ou à l'aménagement 
d'un parc, d'une réserve ou de sa zone périphérique; 

6. - L'information, l'éducation et la communication . 

FRED
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Art. 4. - Pour l'exécution de ses missIOns définies à 
l'article 3ci-dessus, l'Office est chargé de : 

- Mettre en œuvre les orientations de la politique nationale en 
matière de conservation et de gestion durable des ressources des 
parcs et réserves ; 

- Définir les modalités de conservation et d'utilisation 
rationnelle des ressources naturelles des parcs et réserves, 
dans le respect de leur diversité biologique (milieux naturels, 
faune et flore sauvages tant terrestres qu'aquatiques) ; 

- Définir les conditions de préservation des paysages 
naturels et des éléments culturels qui leur sont attachés, en tenant 
compte de l'équilibre et de la stabilité des écosystèmes; 

- Veiller avec l'appui des comités de gestion de chaque 
parc et réserve à l'élaboration, au développement et à la mise 
en œuvre des plans de développement durable des parcs et 
réserves; 

- Mettre en place les moyens de protection des habitats 
naturels et de la vie sauvage, notamment des espèces de faune 
et de flore rares ou en danger de disparition,dans les zones où se 
développent les activités de visite et de tourisme écologique; 

- Coordonner ses activités avec celles des institutions 
scientifiques. techniques et des associations de protection de la 
nature dont les programmes sont liés aux objectifs de la 
politique de conservation des parcs et réserves; 

- Planifier et mettre en œuvre la formation continue des 
personnels chargés de la gestion. de la protection des parcs et 
réserves et de leurs ressources en faune et en flore ; 

- Négocier et suivre des contrats de terroir définissant 
les modalités de collaboration avec les populations riveraines 
des parcs pour la mise en œuvre de programmes d'aménagement 
de la zone périphérique; 

- Assurer la centralisation, le traitement et la diffusion 
des informations relatives aux aires protégées afin d'assurer 
un suivi national des indicateurs de conservation des parcs et 
réserves; 

- Promouvoir le cas échéant, l'information générale sur les 
parcs et réserves et la conservation de la diversité biologique; 

- Assurer le développement touristique des parcs et 
réserves par la promotion du secteur. 

TITRE II 

Orga1Lisatioll et fonctionnement. 

Art. 5, - L'Office ivoirien des Parcs et Réserves est composé 
des organes suivants: le Conseil de Gestion, la direction générale 
et le Conseil scientifique. 

Chapitre 1 : Le Conseil de Gestion 

Art. 6, - L'Office est administré par un Conseil de gestion 
conformément à la loi nO 98-388 du 2 juillet 1998 susvisée. 

Le Conseil de Gestion est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour agir en toutes circonstances au nom de l'Office et sous 
réserve des attributions propres du directeur général' et des 
règles de tutelle. 

Le conseil de Gestion, notamment: 

- Vote le budget et arrête les ,:omptes annuels; 

- Approuve la nomination et la révocation des directeurs des 
parcs et réserves proposées par le directeur général; 

- Approuve les mesures de gestion des parcs et réserves 
proposées par le directeur général pour la conservation durable 
de l'écosystème naturel et, notamment, l'aménagement des 
parcs et réserves et leur ouverture au public ; 

- Approuve les règles de gestion du personnel élaborées 
par le directeur général; 

- Approuve le règlement intérieur des parcs ou réserves 
proposés par le -directeur général; 

- Approuve le projet de convention de concession 
d'exploitation d'un parc ou d'une réserve partielle. 

Art. 7. - Le Conseil de Gestion est composé de douze membres 
nommés pour une durée de trois ans renouvelables une fois. 

La composition du Conseil de Gestion doit permettre 
l'association de compétences diversifiées en matière, de 
conservation de la nature, de gestion administrative et tinancière 
et de représentation des intérêts professionnels, sectoriels et 
locaux. A cet effet, les membres du Conseil de Gestion peuvent 
être choisis indistinctement au sein et en dehors de l'adminis­
tration publique. 

Art. 8. - Le Conseil de Gestion est composé comme suit: 
- Un représentant du ministère chargé des Parcs et Réserves. 

Président du Conseil de Gestion; 

- Un représentant du ministère chargé de l'Agriculture 
et des Ressources animales; 

- Un représentant du ministère chargé de l'Economie et des 
Finances; 

- Un représentant du ministère chargé des Eaux. et Forêts; 
- Un représentant du ministère chargé de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche scientifique; 

- Un représentant du ministère chargé du Tourisme et de 
l'Artisanat; 

- Un représentant du ministère chargé de l'intérieur, de la 
Décentralisation et de l'Administration territoriale: 

- Un représentant des Fondations ayant pour objet le 
financement des parcs et réserves; 

- Trois représentants des populations des zones péri­
phériques des parcs et réserves; 

- Un représentant des Organisations non gouvernemen­
tales nationales en charge de la protection de la nature en 
Côte d'Ivoire, 

Art. 9. - Les membres du Conseil de Gestion représentant 
un département ministériel sont nommés par arrêté des 
ministres concernés. 

Les membres du Conseil de Gestion, choisis en dehors de 
l'administration afin d'assurer la représentation d'intérêts 
collectifs, sectoriels, financiers, locaux, ou techniques, sont 
désignés par les instances compétentes des organismes qu'j Is 
représentent. 

Art. 10. - Le Conseil de Gestion se réunit en session 
ordinaire, au moins une fois par trimestre sur convocation du 
président. Il délibère sur le rapport d'activités et tinancier de 
l'Office, sur les objectifs et prévisions d'activités et sur les 
adaptations qui paraissent nécessaires. Il peut se réunir en 
sessions extraordinaires autant de fois que de besoin. 

Le Conseil de Gestion peut inviter aux réunions du Conseil, 
avec voix consultative, toute personne dont il estime utile 
d'entendre les avis. Le dir:ecteur général assiste aux réullions 
du Conseil et en assure le secrétariat. 
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L'agent comptable de l'Office, le contrôleur budgétaire ainsi 
que les commissaires aux comptes participent, avec voix 
consultative, aux réunions du Conseil de Gestion. 

Le Conseil de Gestion ne peut délibérer que si la majorité 
de ses membres est présente ou représentée. 

Il est tenu une feuille de présence qui es( emargée par chaque 
membre du Conseil. 

Tout membre absent à la réunion du Conseil de Gestion est 
le nu de se faire représenter par un autre membre du Conseil qui 
ne peur disposer que d'un seul pouvoir. 

Les décisions du Conseil de Gestion sont adoptées à la 
majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas 
de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Les délibérations du Conseil de Gestion SOnt constatées 
par des procès-verbaux, réunis en un registre spécial, signés 
par le président et deux membres du conseil. 

Chapitre 2 : La direction générale 

Art. Il. - La direction générale comporte: 

- Une direction technique; 

- Une direction de l'Administration et des Ressources 
humaines; 

- Une direction des Finances et de la Comptabilité; 

- Deux cellules techniques autonomes. 

Section 1 : Le directeur général 

Art. 12. - L'Office est dirigé par un directeur nommé par 
décret, sur proposition du ministre de tutelle technique et après 
avis du Conseil de Gestion. Il a rang de directeur général 
d'Administration centrale. 

Le directeur général de l'Office en est l'ordonnateur principal. 
Il autorise les recherches scientifiques dans les parcs et réserves 
après avis confonne du Conseil scientifique ainsi que toute forme 
de capture de la faune, de destruction ou de collection de la flore, 
de récolte de plantes, fruits ou produits sur toute l'étendue des 
parcs et réserves partielles, dans les conditions fixées par décret. 

Le directeur général établit obligatoirement, chaque année, un 
rapport détaillé et quantifié sur l'état de conservation de chacun 
des parcs et réserves gérés par l'Office. 

Les conventions d'exploitation et les contrats de terroir sont 
signés par le directeur général de l'Office, après avis du conseil de 
gestion, sur proposition d'un directeur de parc ou d'une réserve. 

Il propose à l'approbation du Conseil de Gestion les règles 
générales de l'exploitation touristique des parcs et réserves 
partielles après consullation des acteurs du secteur concerné. 

Il est habilité à signer, dans des conditions définies par le 
Conseil de Gestion et le cas échéant, après consultation des 
directeurs de parcs ou de réserves concernés. des contrats de 
conventions particulières. 

Après avis confonne du Conseil scientifique, le directeur 
général: . 

- Transmet au ministre de tutelle techniq~e les propositions 
de délimitation de la zone périphérique d'un parc ou d'une réserve 
sur la base des négociations avec les entités ou les communautés 
concernées et des indications du directeur du parc ou de la réserve 
concernée et des partenaires au développement; 

- Propose au ministre de tutelle technique, la classification en 
réserve naturelle partielle et fixe les conditions d'exploitation. 
d'aménagement et de gestion de ladite réserve: 

- Autorise les activités à l'intérieur de la réserve ayanl une 
incidence sur la conservation durable de l'écosystème ainsi que 
toute recherche scientifique entreprise dans la réserve; 

- Soumet au ministre de tutelle technique des propositions 
de modification des listes d'espèces protégées de faune et de 
flore terrestres et aquatiques dans les parcs nationaux, les 
réserves naturelles et les zones périphériques; 

- AUlOrise le survol des parcs el réserves à une altitude 
inférieure à 200 mètres dans le ·cadre d'activités de recherche 
scientifique nonobstant la réglementation de l'aviation civile. 

Section 2 : Le directel/r Technique 

Art. 13. - Le directeur technique est chargé de la 
programmation, de la coordination et du suivi des activités 
techniques et de recherche au sein de l'Oftice. Il est chargé 
notamment de : 

- Constituer la base de données géopraphiques de l'Office 
et de coordonner l'ensemble des aclions à mener en matière de 
système d'information géographique (SIG) ; 

- Concevoir. des méthodes efficaces de suivi écologique ;. 

- Superviser et coordonner les activités de suivi écologique 
de l'ensemble de l'Office; 

- Elaborer le programme annuel d'aménagement adapté 
aux objectifs de conservation et de protection de la diversité 
biologique; 

- Concevoir des stratégies de surveillance en prenant en 
compte les données de terrain de chaque parc et réserve; 

- Etablir le canevas de programme annuel d'activités pour 
les structures de ten·ain en matière d'éco-tourisme ; 

- Assurer la promotion de l'éco-tourisme·: 

- Elaborer un plan ùirecteur annuel d'aménagement de la 
zone périphérique des parcs.· 

Le directeur technique est nommé par le directeur général 
après avis du Conseil de Gestion. Il a rang de directeur de 
l'Administration centrale. 

Art. 14. - La direction technique comporte: 

- La cellule d'appui technique: 

- La cellule d'appui à l'éco-déveIQjJjlement. 

La cellule est équivalente à la sous-direction dans 
l'Administration centrale. Les sous-directeurs sont nommés 
par te directeur général. 

Section 3 : Le directeur financier et Je la comptabilité 

Art. 15. - Le di'recleur financier el de la comptabilité est 
chargé de : 

- Mettre en place les outils ·de comptabilité générale et 
analytique de l'établissement; 

- Assurer le suivi de la trésorerie de l'Office, ainsi que les 
opérations financières à moyen et long terme; 

- Assurer la vérification et le conlrôle de l'ensemble des 
pièces comptables de l'Office; 

- Etablir et de suivre les demandes de retrait de fonds ~ 

- Tenir les différents journaux comptables des projets; 

- Elaborer le bilan financier et comptable consolidé de 
l'établissement en tin d'année; 

- Elaborer le plan de trésorerie de l'Office. 
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Le directeur financier est nommé par le directeur général 
après avis du Conseil de Gestion. Il a rang de directeur 
d'Administration centrale. 

Art. 16. - La direction financière comprend la cellule de 
comptabilité. Le responsable de la cellule est nommé par le 
directeur général. TI a rang de sous-directeur d'Administration 
centrale. 

Section 4 : Le directeur de ['Administration 
et des Ressources humaines. 

Art. 17. - Le directeur de l'Administration et des Ressources 
humaines est chargé de : 

- Définir la politique de gestion des ressources humaines de 
l'établissement; 

- Evaluation périodique des performances du personnel de 
l'Office; 

- Elaborer et mettre en œuvre le plan de formation pour le 
personnel de l'Office; , 

- Concevoir, de mettre en place et de contrôler les procédures 
adminislratives de gestion des Ressources humaines; 

- Définir et sui vre la politique médicale (prévention, hygiène 
et sécurité au travail) 

- Définir les moyens matériels et humains nécessaires à 
l'atteinte des objectifs de l'Office; 

- Veiller au respect de la discipline, des règlements et 
procédures administratives et de proposer des sanctions. 

Le directeur de l'Administration el des Ressources humaines 
est nommé par le directeur général après avis du Conseil de 
Gestion. Il a rang de directeur d'Administration centrale. 

Art. 18. - La direction de l'Administration et des Ressources 
humaines comprend: 

- La cellule d'appui à la logistique; 

- La cellule d'appui aux ressources humaines. 
Les responsables de ces cellules sont nommés par le 

direCteur général. Ils ont rang de sous-directeur d'Administration 
centrale. 

Section 5 : La cel/ule du COli/rôle et de la Plallificatioll 

Art. 19. - La cellule du Contrôle et de la' Planification est 
chargée de: 

- Planifier l'ensemble des activités de l'Office; 

- Rédiger les rapports périodiques et annuels; 

- Mettre en place les outils nécessaires à un suivi optimal des 
progran:tmes ; 

- Evaluer l'état d'avancement des différents projets; 

- Formaliser les procédures administratives, commerciales et 
comptables et de veiller à leur application; 

- Procéder à la révision des comptes; 

- Préparer et suivre "exécution du budget. 

Art. 20, - Cette cellule est composée de : 

- L'audit interne; 

- Le contrôle de Gestion et 

- La planification. 

Le responsable de la cellule est nommé par le directeur 
général de l'Office. Il a rang de sous-directeur d'Administration 
centrale. 

Section 6 : La cellule du développement i/lfor/llatique. 

Art. 21. -la cellule du développement informatique est 
chargée de: 

- Assurer la gestion des ressources informatiques de j'Office; 
- Conduire les études et projets de développement 

informatique; 
- Assurer la maintenance des équipements informatiques; 

- Elaborer le plan dir<,cteur informatique de l'Office et de 
suivre sa mise en œuvre; 

- Assurer la maintenance des applications (paie. 
approvisionnement, gestion des ressources humaines. gestion 
budgémire etc.) ; 

Le responsable de cette cellule est hommé par le directeur 
général de l'Office. Le coordonnateur de lacellule a rang de sous­
directeur ct 'Administralion centrale. 

Chapitre 3 : Le COI/sei! scientifique 

Art. 22. - Le Conseil scientifique des parcs et réserves est un 
organe consultatif de l'Office. Il est constitué de personnalilés 
issues du milieu scientifique et de la recherche, de nationalité 
ivoirienne ou étrangère, choisies pour leur compétence et leur 
expérience ainsi que leur complémentarité en matière de 
conservation de la nature. 

An. 23. - Lacomposition.les attribuLÎonset le fonctionnement 
du Conseil scientifique sont définis par arrêté du ministre chargé 
des parcs et réserves. 

Les membres du Conseil scientifique sont nommés par arrêté 
conjoint du ministre chargé de la recherche scientitique et du 
ministre chargé des parcs et réserves. 

Art. 24. - L'avis du Conseil scientifique est requis pour 
toutes les questions relatives à la gestion des parcs et réserves 
conformément à l'article 37 de la loi nO 2002-102 du 
Il février 2002 susvisée. 

TITRE III 

Dispositiolls fi1lancières et comptables 

Section 1 : Le budget 

Art. 25. - Les ressources et les dépenses de l'Office sont 
celles définies respectivement aux articles 27 et 28 de la loi 
n° 2002-102 du Il février 2002. 

les ressources et dépenses d'origine publique. sont 
ordonnancées et payées sous forme de subventions ou de 
qotations conformément aux dispositions applicables aux 
établissements publics nationaux. 

Les ressources d'origine privée sont gérées confonnémenl aux 
règles de la comptabilité privée. par l'ordo~nateur pr"Ïncipal et 
chaque ordonnateur délégué sous l'autorité du directeur général e[ 
le contrôle du Conseil de Gestion. Elles peuvent être placées. sur 
autorisation du Conseil de Gestion, sur des comples ouverts dans 
des banques commerciales. 

Chaque "Catégorie de ressources est affectée au financement de 
catégories de dépenses également identifiées dans le budget de 
l'Office et dans chacun des budgets secondaires. 

Art. 26. 1. - Le projet de budget général annuel de l'Office est 
élaboré par le directeur général à partir des projets de budgets 
secondaires établis par chaque parc et réserve ainsi que par le 
Conseil scientifique. Il est arrêté par le Conseil de Gestion. 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables aux étalJlissements publics nationaux. 
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Le budget général de l'Office, ainsi que chaque budget 
secondaire, distingue obligatoirement les ressources d'origine 
publique de celles d'origine privée et l'affectation des finance­
ments en résultant. 

26. 2. - La partie ·du budgèt ·général de l'Office et celle de 
chacunde ses budgets sE;condaires dontles recettes sont constituées 
par des deniers publics sont approuvées conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables en la 
matière aux établissements publics nationaux. 

26. 3. - La partie du budget général de l'Office. et celle 
de chacun de ses budgets secondaires dont les recettes sont 
constituées par des ressources d'origine privée sont arrêtées 
par le conseil de Gestion en concertation avec les Fondations 
qui concourent à son financement. 

A la demande des Fondations et des bailleurs de fonds privés, 
il est obligatoirement fourni par l'Office, les justifications des 
dépenses afférentes aux projets dont ils ont totalement ou 
partiellement assuré le financement. 

Art.27. 1. - Les budgets secondaires inc!centobligatoirement 
toutes les dépen~es de fonctionnement et d'investissement du 

parc ou de la réserve considérée ainsi que celles du Conseil 
scientifique. 

27. 2. - Le projet de budget secondaire de chaque patc 
national et de chaque réserve naturelle est établi par son 
direcœur et soumis à l'avis préalable du comité de gestion 
loc~le du parc ou de la réserve concernée, mentionné à l'article 38 

ci-dessous, avant transmission au directeur général de l'OffIce 

pour intégration dans le projet de budget général de l'Office. 
L'avis du comité de gestion locale est joint au projet de budget 
lors de son examen par le Conseil de Gestion. 

27. 3. - Le budget secondaire de chaque parc et de chaque 
réserve est ordonnancé par son directeur qui a la qualité 

d'ordonnateur délégué. Les ressources financières sont mises 

à la disposition de l'Agent comptable secondaire de chaque parc 
et réserve selon un calendrier, fixé par le Conseil de Gestion de 
l'Office, dont l'exécution s'impose au directeur général et à 

l'Agent comptable principal. 

27.4. - Par dérogation à l'article 27.3 ci-dessus, les 
directeurs de parc (s) ou réserve (s) peuve~t être ordonnateurs 

principaux des fonds d'origine privée mis à ]a disposition de 

l'Office dans le cadre des conventions p,articulières visées à 
l'article 12 ci-dessus. 

27. 5. - Le Conseil de Gestion veille à la réalité et à la 
sincérité des budgets secondaires. 

Art. 28. 1. - Les ressources d'origine publique sont affectées, 
au financement: 

- Des indemnités et primes des agents en service dans les 

parcs et réserves ; 

- Des dépenses en équipement des personnels en service dans 

les parcs et réserves; 

- Des investissements inscrits au budget de l'Etat; 

- Des travaux d'équipement et d'aménagement des parcs et 

réserves; 

- Des dépenses de fonctionnement de l'Office; 

28.2. - Les, ressources d'origine prIvée provenant des 
Fondations sont affectées, notamment : 

- Au financement d'indemnités et de primes des agents 
en fonction dans les parcs et réserves qui ne sont pas déjà 
prises en charge par le budget mentionné à l'article 26. 2 ci­
dessus ou par un autre budget de l'Etat; 

- A la rémunération des prestations effectuées par les 
populations rurales et au financement des obligations des parcs 
et réserves au titre des contrats de terroirs; 

- Aux dépenses d'investissement qui ne sont pas financées 
par les ressources d'origine publique; 

- Aux dépenses de fonctionnement de l'Office qui ne sont 
pas financées par les ressources d'origine publique. 

28. 3. - Le projet de budget de l'Office est soumis par le 
directeur général à l'examen du Conseil de gestion dans un délai 
permettant son approbation conformément aux dispositions de 
l'article 20 de la loi nO 98-388 du 2juillet 1998. 

A ce effet, le directeur général transmet au Conseil de Gestion 
le projet de budget au moins 15 jours avant la date de la réunion 
du Conseil de gestion pour approbation. 

Art. 29. - Les comptes financiers annuels de chaque parc et 
réserv.e et du Conseil scientifique sont centralisés et consolidés 
dans le compte financier de l'Office par le directeur général. Le 
directeur général rend compte de l'utilisation du budget et de 
chaque budget secondaire au Conseil de gestion. 

Le directeur général de l'Office adresse aux Fondations 
qui ont concouru au financement des parcs et réserves. un 
rappon financier annuel. Le rapport financier doit expréssement 
préciser, pour chaque projet financé sur les fonds de Fondation, 
l'utilisation des fonds qui lui ont été transférés à cet effet et les 
résultats obtenus. 

Section 2 : Les mesures sociales 

Art. 30.1. - L'ensemble du personnel de l'Office peut bénéficier 
de primes et d'indemnités dont les modalités et les montants 
sont fixés par arrêtés conjoint du ministre chargé des parcs et 
réserves et du ministre chargé de l'Economie et des Finances. 

30. 2. - Il bénéficie d'un régime de protection et d'assurance 
sociale dans des conditions approuvées par le Conseil de 
gestion. 

TITRE IV 

Dispositions pal1iculières à chacun des parcs et réserves 

Chapitre 1 : Le directeur des Parcs et Réserves 

Art. 31. - Chaque parc et réserve ou groupement de parcs et 
réserves est dirigé par un directeur. Il est nommé par le directeur 
général de l'Office après avis du Conseil de gestion. Il a rang de 
Directeur d'Administration centrale. Sans préjudice des 
dispositions de l'article 27. 4 ci-dessus, il est ordonnateur 
délégué du budget de ce parc ou ceUe réserve. Il coordonne les 
activités des cellules et des secteurs dont les responsables 
nommés par le directeur général ont rang de sous-directeur 
d'Administration centrale. 

Art. 32. - Le directeur du parc, de la réserve met en œuvre 
toutes les mesures nécessaires pour faire observer les interdictions 
prévues par la loi. 
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A cet effet, le directeur du parc ou de la réserxe fait ordonner, 
par application des articles 10, Il, 12 et 15 de la loi n° 2002-102 
du Il février 2002, l'arrachage des plantations ainsi que la 
destruction des installations et impenses privées, non autorisées, 
à l'intérieur des limites du parc ou de la réserve considérées. 

Le directeur du parc ou de la réserve: 

- Elabore le règlement intérieur du parc ou de la réserve dont 
il assure la gestion et le' soumet, préalablement à son entrée en 
vigueur, au directeur général pour avis; 

- Fixe les conditions et modalités de circulation, d'héberge­
ment et, le cas échéant, de survol au-delà de 200 mètres d'altitude 
nonobstant la réglementation de l'aviation civile, dans le cadre des 
activités de gestion ou de récréation ou d'éducation; 

- Surveille toute l'étendue du parc ou de la réserve, dans 
des conditions fixées par décret, de toute forme de capture de la 
faune, de destruction ou de collection de la flore, de récolte de 
plantes, fruits ou produits; 

- Soumet à la direction générale, les règles générales de 
l'exploitation touristique du parc et de la réserve dont il a la 
charge. 

directeur d'un parc, d'une réserve, ou d'un groupement de 
parcs et réserves : 

- Assure la préparation et l'exécution du' ou des plan (s) 
d'aménagement et de gestion des parcs ou réserves dont il a la 
charge; 

- Négocie les contrats de terroir; 

- Meten œuvre lastratégiedegestion des populations infiltrées 
dans les parcs ou réserves ~ 

- Sélectionne les concessionnaires et suit les COntrats de 
concession. 

Art. 33. - Le directeur du parc ou de la réserve établit chaque 
année, en même temps que l'état d'exécution de son budget, un 
rapport détaillé et quantifié sur l'état de conservation du parc ou de 
la réserve qu'il gère. 

Art. 34. - Le directeur général de l'Office et les directeurs 
des parcs et des réserves de l'Office constituent un comité de 
direction dont le fonctionnement est défini par un arrêté du 

stre de tutelle technique. 

CHAPITRE 2 

Le Comité de Gestion locale du parc ou de la résenle. 

Art. 35. - Chaque parc et chaque réserve sont dotés d'un 
Comité de Gestion locale présidé par le Préfet de département 
ou de région dont dépend la plus grande superficie du parc et de 
la réserve. 

Le secrétariat du comité de gestion est assuré par le directeur 
du parc ou de la réserve. 

Art. 36. - La composition et les modalités de fonctionnement 
de chaque comité de gestion locale sont fixées par arrêté conjoint 
du ministre chargé des Parcs et Réserves et du ministre chargé' de 
l'Intérieur, de la Décentralisation et des Collectivités territoriales, 
dans la limite de 15 membres au maximum dont notamment : 

- Les préfets des Départements ou des régions concernées; 
- Le directeur du parc ou de la réserve; 
- Deux représentants élus des organisations non 

gouvernementales intervenant dans le parc ou la réserve 
concernée. ou dans sa zone périphérique de protection; 

- Les représentants des collectivités territoriales et des 
terroirs constituant la.zone périphérique de protection (Présidents 
des conseils régionaux, présidents des conseils généraux. 
représentants des organisations villageoises ... ) ; 

- Deux représentants des opérateurs économiques dans le 
secteur du tourisme et de l'artisanat; 

- Le directeur général de l'Office ou son réprésentam ; 
- Un membre du Conseil scientifique. 

Art. 37. - Les membres du comité de gestion locale sont 
choisis selon les modalités définies par les organisations qu'ils 
représentent. 

Art. 38. - Le comité de gestion locale se réunit au moins une 
fois par trimestre. 

Le comité de gestion locale donne son avis sur toutes les 
questions d'ordre technique, culturel ou budgétaires qui lui sont 
soumises, à titre consultatif, par le directeur du parc ou de la 
réserve considérée. 

Les avis du comité de gestion locale sont joints aux rapports 
transmis par le directeur du parc ou de la réserve concerné au 
directeur général de l'Office. 

TITRE v 
Tutelle et contrôle 

Art. 39. - L'Office est placé sous la tutelle économique 
et financière du ministre chargé de l'Economie et des Finances 
et sous la tutelle technique du ministre chargé des parcs et 
réserves. 

Art. 40. - La vérificalion des comptes de l'Office est 
effectuée par la Cour des comptes dans les conditions prévues 
par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Art. 41. - Outre les contrôles et vérifications de la Cour des 
Comptes et des Services spécialisés de l'Etat, le contrôle de 
l'utilisation des ressources d'origine privée est effectué par 
deux commissaires aux comptes nommés par arrêté du ministre 
chargé de l'Economie et des·Finances. 

Les commissaires aux comptes ont l'obligation de saisir 
le ministre de l'Economie et de Finances par un rapport 
circonstancié et motivé chaque fois qu'ils constatent la 
survenance d'une difficulté résultant, notamment, de l'inobservation 
d'une disposition législative ou réglementaire susceptible d'affecter 
le fonctionnement normal de l'Office et de compromettre la 
réalisation de ses missions. Ce rapport doit également indiquer. 
sous forme de recommandation. les solutions d'ordre comptable 
qui pourraient être prises pour pallier les conséquences des 
ilTégularités constatées. 

Le rapport mentionné à l'alinéa précédent doit obligatoirement 
être adressé au ministre chargé de l'Economie et des Finances dans 
le mois qui suit la survenance des irrégularités, si l'un ou l'autre des 
commissaires aux comptes en est informé à cette période, ou à 
défaut, dans le mois qui suit sa constatation, lors des diligences 
effectuées postérieurement. Le premier des commissaires aux 
comptes qui constate les irrégularités en informe le second. Le 
rapport des commissaires aux comptes, prévu au présen[ article, 
peut être conjoint ou séparé. 

Dans le mois qui suit la transmission du rapport mentionné à 
l'alinéa ci-dessus, et après avoir reçu, si nécessaire. l'avis du 
Conseil de gestion ou du directeur général, le ministre chargé de· 
l'Economie et des Finances fait toute recommandaüon et donne 
toute instruction utile au Conseil de gestion, au directeur général 
ou aux commissaires aux comptes, selon le cas. pour pallier les 
conséquences des irrégularités constatées. 
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TITRE VI 

Répartition du produit des amendes 

Art. 42. - La répartition du produit net des amendes, 
confiscations, restitutions, dommages et intérêts, contraintes et 
transactions sera fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de 
J'Economie et des Finances et du ministre chargé des Parcs et 
réserves. 

TITRE VII 

Dispositions finales 

Ail. 43. - Le ministre de l'Environnement et le ministre de 
l'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui abroge toute 
dispositon contraire et qui sera publié au ,fournal officiel de la 
République de CÔLe d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 24 juillet 2002. 

Laurent GBAGBO. 

• 
MINISTERE D'ETAT 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

ARRETE 11° 254 MEMT CAB. du 24 septembre 2003 portallt 
nomination du directeur général par intérim des Affaires 
maritimes et portuaires (DGAMP). 

LE MINISTRE D'ET AT. MINISTRE DES TRANSPORTS, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi nO 2003-206 du 7 juillet 2003 portant loi de finances 2003 ; 

Vu le décret n063-163 du Il avril 1963 portant institution d'une 
indemnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et agents 
occupant certains emplois tel que modifié par le décret nO 81-642 du 
5août1981; 

Vu le décret n° 2003-65 du 13 mars 2003 portant nomination des 
membres du Gouvernement tel que modifié par le décret n° 2003-349 
du 15 septembre 2003 ; 

Vu le décret n° 2003-102 du 24 avril 2003 portant auributions des 
membres du Gourvernement de Réconciliation nationale, 

ARRETE: 

Article premier. - Lecolonel TIBE bi Balou Jean-Christophe, 
administrateur en chef des Affaires .maritimes et portuaires, 

est nommé directeur général par intérim des Affaires maritimes 

et portuaires (DGAMP). 

Art. 2. - L'intéressé aura droit aux indemnités et avantages 

prévus par les textes en vigueur. 

Art. 3. -Le présent arrêté qui prend effet à partir de la date 
de signature, sera publié au Journal officiel de la République 
de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 24 septembre 2003. 

Kobénan 1. ANA KY. 

ARRETE 11° 255 MEMT CAB. du 24 septembre 2003 portallt 
nomination du secrétaire général par intérim de l'observatoire 
de la Fluidité des transports du ministère d'Etat, ministère des 
Transports. 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DES TRANSPORTS. 

Vu la ConstitUlÎon ; 

Vu le décret n063-163 du Il avril 1963 portant institution d'unt 
indemnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et agent~ 
occupant cerrains emplois tel que modifié par le décret n° 81-642 dl 
5 août 1981 ; 

Vu le décret n° 2001-231 du 4 mai 2001 portant organisation dl 
ministère des Transports; 

Vu le décret nO 200 1-669 du 24 octobre 2001 relatif à la fluidité et à 12 
conlinuité des transpons ; 

Vu le décri!t n° 2003-346 du 12 septembre 2003 modifiant le décret 
n° 2003-65 du 13 mars 2003 portant nomination des membres du 
Gouvernement; 

Vu le décret nO 2003-102 du 24 avril 2003 ponant anributions des 
membres du Gourvemement de Réconciliaüon nationale; 

Vu les nécessités de service. 

ARRETE, 

Article premier. - M, SINAN Bakary, ingénieur infonna­
ticien. est nommé secrétaire général par intérim de l'Observatoire 
de la Fluidité des Transports. 

Art. 2. - L'intéressé aura droit aux indemnités et avantages 
prévus par les textes en vigueur. 

Art. 3. - Le présent arrêté qui prend effet à compter de sa 
de signature sera publié au JOl/rnal officiel de la République 
de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 24 septembre 2003. 

Kohena 1. ANA KY. 

ARRETE nO 256 MEMT. CAB. dit 24 septembre 2003 portallt 
. /lomination du d j recteur par inlérinl des Alfai res adnlinistrcltives 

et financières (DAAF). 

LE MINISTRE DETAT, MINISTRE DES TRANSPORTS, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 2003-206 du 7 juillet 2003 portanlloi de finances 2003 ; 

Vu le décret n063-163 du Il avril J 963 portant instiwtion d'une 
indemnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et agents 
occupant certains emplois tel que modifié par le décret nO 81-642 du 
5 aoûI1981 ; 

Vu le décret n° 2003-65 du 13 mars 2003 ponant nominmion des 
membres du Gouvernement tel que modifié par le décret na 2003-? ." 
du 15 septembre 2003 ; 

Vu le décret n° 2003-102 du 24 avril 2003 portant amibutions des 
membres du Gourvemement de Réconciliation natÎonale. 

ARRETE: 

Article premier. - M. BA Loua Antoine. administrateur des 

Services financiers. matricule 093928-J, catégorie A. grade A4. 

classe principale. Y échelon, est nommé directeur par intérim 

des Affaires administratives et financières du ministère d'Etat, 

ministère des Transports. 

Art. 2. - L'intéressé aura droit aux indemnités et avantages 

prévus par les textes en vigueur. 

Art. 3. - Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions 

contraires et qui prend effet à partir de la date de signature, sera 

publié au Journal officiel de la république de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 24 septembre 2003. 
Kobenan 1. ANAKY. 

• 
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